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DELIBERATION  D200105

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 mars 2000

 
Urbanisme & Affaires Immobilières Création d’une zone de protection du patrimoine architectural 

urbain et paysager



 
Monsieur Robert LEON, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
A la suite d'échange entre les membres de la commission mise en place par la délibération du Conseil Municipal du 24 
Septembre 1999 concernant la création de la zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager et relatif 
à l'examen des propositions remises par les Cabinets STEFF d'une part et GHECO - I. BERGER - WAGON d'autre part.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- charger le Cabinet GHECO - I. BERGER - WAGON - B. WAGON de l'étude de la Z.P.P.A.U.P. ;
 
Pour mémoire, le conseil municipal du 24 septembre 1999 a sollicité une participation financière de l'Etat. Le financement  
de l'étude étant divisé en deux parts égales :
 
            * la phase A "Etude complémentaire patrimoine bâti et du patrimoine naturel "correspondant à 50 % du coût total 
de l'étude estimé à 270.000 F T.T.C., sera pris en compte à 100 % par la Commune,
 
            * la phase B "Etablissement du dossier de Z.P.P.A.U.P." correspondant à 50 % du coût total de l'étude estimé à 270.000 
F T.T.C., sera pris en compte à 100 % par l'Etat.
 
- autoriser Le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la conduite de cette opération sachant que 
la procédure prévoit d'être soumise pour avis au Conseil Municipal.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0
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Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Robert LEON
Ordre du jour


